








 1 LES CADRES GÉNÉRAUX

 1.1 Le projet soumis et la structure porteuse

 1.2 L’objet de l'enquête



 1.3 Les lois, règlements et dispositions juridiques
 1.3.1 Vis-à-vis de la nature du projet







 1.3.2 Vis à vis de l’organisation d’une enquête publique





 1.4 Le dossier soumis à enquête
 1.4.1 Composition

    
     )





 1.4.2 Commentaires du commissaire enquêteur



 2 L’ORGANISATION ET LE DÉROULEMENT

 2.1 Les principaux intervenants

 2.2 Les rencontres liées à l’enquête
 2.2.1 En préparation



 2.2.2 La visite des lieux

 2.2.3 En cours d’enquête

 2.3 Le cadre administratif
 2.3.1 Le siège 

 2.3.2 Les dates d’ouverture et les permanences



 2.3.3 Les registres

 2.4 La publication, l’affichage et l’information du public
 2.4.1 La publication dans la presse



 2.4.2 L’affichage


